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©Voirie
En 2010, un plan de mise en accessibilité de la voirie et  
des espaces publics était adopté par le Conseil municipal 
(suite à la loi pour l’égalité des droits et des chances, la par-
ticipation et la citoyenneté des personnes handicapées » de 
2005) et une mission d’expertise était confiée à la société 
CECIAA qui a établi un état des lieux, des propositions de 
travaux d’amélioration, les modalités de suivi d’évaluation et 
les actions à engager pour assurer la continuité de la chaîne 
de déplacement des personnes en situation de handicap 
sur notre territoire. Suite aux efforts déployés par la collec-
tivité depuis une dizaine d’années, le taux d’accessibilité de  
la Ville de Compiègne est passé de 52,88 % à 57 %, le taux 
d’accessibilité des villes de même strate démographique 
étant de l’ordre de 50 à 55 %.

Des aménagements sont ainsi régulièrement réalisés : 
pose de bandes podotactiles, réalisation de trottoirs  
surbaissés, installation d’équipements sonores aux feux, 
cheminements pour personnes à mobilité réduite,…

La ville de Compiègne dispose actuellement de 450 places 
de stationnement pour Personnes à Mobilité Réduite, 
dont 53 dans l’hyper centre-ville.

Des aménagements PMR sont systématiquement intégrés 
lors des travaux de requalification de voirie (rue Carnot,  
rue des Sablons, rue de la Glacière,…)

Très prochainement un WC public accessible à tous et  
gratuit sera installé place Saint-Jacques. La ville engage 
chaque année entre 80 000 et 100 000 euros de travaux 
d’accessibilité pour la voirie dans les quartiers. 

©Transports
L’accessibilité des réseaux de transports urbains constitue 
un enjeu majeur des politiques de transport.
Depuis de nombreuses années, l’Agglomération de la Ré-
gion de Compiègne s’est équipée de bus à plancher bas pour 
améliorer les déplacements au quotidien de l’ensemble des 
usagers. Actuellement 24 bus sont dotés de ce dispositif.
L’ARC poursuit également la prise en compte de la mise en 
conformité des points d’arrêts du réseau TIC au sein des 
zones d’intérêt communautaire.
A Compiègne, 20 arrêts de bus sont aux normes d'accessi-
bilité.

"
“La municipalité a toujours été attentive aux per-

sonnes en situation de handicap et améliore 
chaque année l’accès à ses différents équipements 
et services. Même s’il reste encore beaucoup à 
faire, les avancées sont là. Nous vous proposons 
dans ce numéro de Compiègne Notre Ville un tour 
d’horizon des actions menées par la collectivité en 
faveur de l’inclusion des personnes handicapées.

Marie-Christine LEGROS,
Conseillère municipale 
déléguée au handicap 
et à l’accessibilité. 
Présidente déléguée 
de la commission communale 
de sécurité et d'accessibilité.

En 2021, la Ville a consacré 89 200 € 
à l’aménagement de trottoirs surbaissés : 
• Rue du Docteur Roux
• Rue Lavoisier 
• Square du Puy du Roy
• Place du Château
• Avenue des Martyrs de la Liberté
• Rue Churchill/Boulevard Gambetta

Le programme 2022 est en cours d’exécution :
• Rue de la Justice
• Rue de la 8e division/rue H.Bottier
• Avenue de la Libération
• Avenue Pierre et Marie Curie

La prise en compte 
du handicap, 
une réalité à Compiègne

ACCESSIBILITÉ

 24 bus du réseau de transports urbains sont dotés de planchers bas.
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©Aires de jeux
Depuis 2020, chaque aire de jeux rénovée est dotée d’au 
moins un jeu inclusif et chaque type de handicap est pris 
en compte.
La première aire de jeux de l’Oise totalement inclusive a été 
créée à Compiègne en 2020 au parc de Bayser, en lien étroit 
avec l’association « Petit Prince Ali ». 
La Ville de Compiègne a également apporté cette année son 
concours à l’association « Les enfants au singulier » pour la 
création d’une aire de jeux adaptés au Centre d’action médi-
co-sociale précoce (CAMPS).
Au total, 16 aires de jeux ont été rénovées et sont désormais 
dotées de jeux inclusifs.

©Bâtiments communaux
L’accessibilité des lieux publics est là aussi un enjeu essen-
tiel. La loi « handicap » de 2005 fixe l’obligation aux exploi-
tants et propriétaires d’Etablissements Recevant du Public 
(ERP) de rendre accessibles leurs sites. A la suite de cela, un 
état des lieux et un planning de mise en œuvre des travaux 
ont donc été établis pour les quelques 230 bâtiments de la 
collectivité.
Des zones clefs sont donc ciblées pour le réaménagement 
de nos bâtiments communaux : entrée, accueils, circula-
tions, sanitaires, parkings le cas échéant et pose d’une si-
gnalétique adaptée.
Des rampes d’accès pour personnes handicapées, garde-
corps, mains courantes, nez de marches avec systèmes de 
sécurité antidérapants, dalles podotactiles, portes PMR, ca-
rillons d’appel, lave mains et poignées spécifiques dans les 
toilettes, signalétique intérieure sont régulièrement installés 
dans les équipements publics comme ces derniers mois au 
musée Antoine Vivenel, au centre de rencontres de Bellicart, 
dans les écoles Hersan, Hammel, Fosse à courrier, Pierre Sau-
vage, à l’abbaye de Royallieu, aux salles Saint-Nicolas,… 

©Culture
• Les bibliothèques enrichissent leurs collections et  
leur action en faveur du public en situation de handicap
Un fonds « Édition Jeunesse Accessible » a été inauguré à la 
bibliothèque Bellicart en novembre dernier. Il comprend plus 
de 430 documents spécifiques à tous types de handicaps : 
Facile à Lire et à Comprendre, pictogrammes, braille, livres 
audio, livres en gros caractères,... Des ouvrages pour les en-
fants, les parents et les professionnels ainsi que des livres de 
sensibilisation aux divers handicaps sont également emprun-
tables. La bibliothécaire en charge de ce fonds a été formée au  
Makaton, programme d’aide à la communication et au lan-
gage, constitué d’un vocabulaire fonctionnel utilisé avec la 
parole, des signes et des pictogrammes.
Depuis cette année, des animations tout public et des ate-
liers à destination des enfants en situation de handicap 
(de 4 à 20 ans) sont organisés en partenariat notamment 
avec l’Institut Médico-Educatif de la Faisanderie, l’IMPro Les 
Ageux, l’IMPro Jean-Nicole de Chevrières, la classe Ulis du 
collège Ferdinand Bac, la Nouvelle Forge, le Centre Rabelais 
et le SESSAD de Compiègne. Les adultes de l’Arche de Com-
piègne et de l’Ehpad Fournier-Sarlovèze sont également as-
sociés à des ateliers intergénérationnels.

Enfin, les handicaps ont été pris en compte dans la concep-
tion des nouveaux accueils des bibliothèques Saint-Corneille 
et Jacques-Mourichon : les bureaux d’information sont plus 
accessibles aux personnes à mobilité réduite, les bornes de 
libre-service sont réglables en hauteur et leurs interfaces 
s’adaptent à plusieurs types de vision.

• Les musées municipaux s’équipent 
de dispositifs spécifiques
Le musée Antoine Vivenel s’équipe de QR codes audio 
dans les salles nouvellement rénovées (Asie, Préhistoire) à 
destination des visiteurs malvoyants pour leur permettre 
d’accéder plus facilement aux collections du musée. Les QR 
codes et contenus associés ont été commandés et réalisés 
par l’association Trans-Doc. À noter également que, depuis 
septembre, une rampe d’accès au musée a été créée dans le 
parc Songeons pour les personnes à mobilité réduite.
Le musée du Cloître Saint-Corneille est équipé de divers do-
cuments à destination du public en situation de handicap : 
documents en Facile à lire et à comprendre, en gros carac-
tères, adaptés pour les personnes DYS, ou traduits en braille 
pour les visiteurs malvoyants.
L’entrée aux musées pour les personnes en situation de han-
dicap est gratuite jusqu’à 26 ans et réduite pour les adultes. 
Des visites adaptées sont régulièrement organisées pour  
les groupes, classes ULIS, la Faisanderie,… avec des tarifs  
spécifiques.
Le parcours du Mémorial de l’Internement et de la Dépor-
tation a été conçu de façon à être accessible aux personnes 
à mobilité réduite. Dans le cadre des visites guidées ou d’ac-
tivités proposées (ateliers), la médiation est toujours adap-
tée en fonction du public accueilli. 

• Le Conservatoire de musique, danse et théâtre de Compiègne
Tout au long de l’année, des cours individuels d’instrument 
de musique sont dispensés à des élèves mal ou non-voyants, 
autistes, trisomiques, dyspraxiques, Asperger. Des cours de 
pratique collective au sein de formations musicales, or-
chestre et chorale, ont également lieu pour permettre à tous 
de jouer ensemble malgré les différences.

©Sports
Dorénavant, tous les équipements qui sont rénovés ou créés, 
sont accessibles aux personnes en situation de handicap.  
L’accès y est soigné, les sanitaires accessibles. 
Certains équipements sont également équipés pour la pra-
tique du sport avec handicap.
Depuis plus de 10 ans, la piscine de Mercières est ainsi équi-
pée d’un dispositif de mise à l’eau par fauteuil.
Quatre Centres de Préparation aux Jeux Olympiques ont été 
récemment aménagés pour accueillir des athlètes paralym-
piques avant Paris 2024 : équitation, escrime, tir à l’arc et  
athlétisme.
De leur côté, les clubs adaptent leurs pratiques et leurs en-
traînements aux personnes handicapées. Des sections de 
sport adapté existent également : handball à la salle Tainturier,  
Comité Départemental de l'Oise du Sport Adapté au gymnase 
Charles de Gaulle.
Par ailleurs, les animations sportives proposées pour les 

jeunes dans le cadre du Label Terre de Jeux 2024 com-
prennent des séquences de sensibilisation à la pratique du 
sport en situation de handicap. 
Une récente opération "Les Olympiades des EHPAD" a éga-
lement remporté un vif succès amenant une population plus 
âgée à renouer avec le sport.

©Jeunesse
Les Unités Localisées pour l’Inclusion Scolaire (ULIS) ac-
cueillent entre 7 et 12 élèves sur plusieurs sites :
- Pompidou  B  élémentaire 
- Hersan élémentaire : ULIS TSA (troubles du spectre autis-
tique)
- Augustin Thierry élémentaire 
- Pierre Sauvage élémentaire 
- Pompidou A élémentaire : centre Rabelais qui accueille des 
élèves malentendants
- Saint-Germain élémentaire
- Fosse à Courrier maternelle : UEMA (Unité d'enseignement 
en maternelle pour enfants avec troubles du spectre de l'au-
tisme), depuis la rentrée de septembre.
Au sein des ULIS, des praticiens extérieurs interviennent 
pendant le temps scolaire (kinésithérapeutes, psychologues, 
éducateurs, orthophonistes…). Ces interventions sont pour 
la plupart gérées par un Service d’éducation spécialisée et 
de soins à domicile. 
Dans les établissements Petite enfance de la Ville de Com-
piègne, les enfants en situation de handicap y sont accueillis. 
Là aussi des praticiens extérieurs peuvent intervenir au sein 
des crèches et haltes-garderies gérées par la ville.

©Vie des associations
La Ville de Compiègne est à l’écoute et apporte son soutien 
aux associations qui oeuvrent en faveur des personnes en 
situation de handicap : subventions, mise à disposition de 
locaux, installation de nouveaux équipements (aire avec 
jeux inclusifs), prêt et installation de matériel lors de l’orga-
nisation d’événements (Nuit du handicap, Olympiades des 
Ehpad,…).

©Information 
Toute l’actualité de la ville et de l’ARC est accessible par 
CDRom enregistré et par QR code sur nos publications via 
le partenariat avec l’association Trans-Doc qui enregistre la 
lecture des publications. Par ailleurs, le site internet Com-
piègne et son agglomération est labellisé Opquast (qualité 
et accessibilité). 

Des aides pour l’adaptation 
des logements privés
L’Agglomération de la Région de Compiègne a mis en 
place depuis plusieurs années un guichet unique Ha-
bitat rénové qui permet notamment aux personnes à 
mobilité réduite de bénéficier d’aides pour l’adapta-
tion de leur logement.
Barre de maintien des WC, douche à l’italienne, lava-
bo surbaissé, les travaux d’adaptation du logement à 
l’autonomie de la personne, ou au handicap, peuvent 
être subventionnés par l’ANAH ou les caisses de re-
traite en fonction du niveau de revenus du ménage. 
Vous pouvez obtenir plus d’informations auprès du 
guichet unique Habitat Rénové : 03 44 85 44 95 / 
contact@habitat-renove.fr , au 6 quai de la République 
à Compiègne, du mardi au jeudi de 14h à 18h et  
le vendredi de 10h à 13h.


